
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue le lundi 
11 septembre 2023 à 19 h 30, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont 
présents les conseillers suivants: messieurs, Fernand Harvey, Dominique Côté et Pascal 
Thivierge et mesdames Danie Ouellet et Mylène Hébert, formant quorum sous la 
présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. Monsieur Jean-Philippe Lévesque était 
absent de la rencontre. Madame Shirley Hébert, directrice générale et greffière-trésorière, 
assiste également à la réunion.  
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  
RÉSOLUTION 23-09-240 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accepter l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert. 
 
LECTURE ET APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DU 7 ET DU 15 AOUT 2023 
pour la séance ordinaire et la séance ordinaire d’ajournement.   
RÉSOLUTION 23-09-241 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyée madame la conseillère 
Mylène Hébert et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver les procès-
verbaux du 7 et du 15 aout 2023 pour la séance ordinaire et la séance ordinaire 
d’ajournement.   
 
 
PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 
RÉSOLUTION 23-09-242 
 

 
Nature 

 
Montant 
 

Comptes à approuver lors de la réunion 304 090,08$ 

Comptes déjà payés dans le mois 8 957,95$ 

Prélèvements  45 505,91$ 

TOTAL 358 553,94$ 

 
Il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyée de madame la 
conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver les 
comptes présentés et d’autoriser la directrice générale à en effectuer le paiement: 



 
 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
Date Provenance Objet 

Lettre datée du 
17 février 2023, 
mais nous 
l’avons reçu en 
aout 2023 

Centre d’aide et de lutte 
contre les agressions à 
caractère sexuel 
(CALACS) 
 
 

Demande de soutien financier. Les sommes 
amassées au cours de cette campagne nous 
aideront grandement à continuer nos campagnes 
de sensibilisation et de prévention des agressions 
sexuelles auprès des jeunes du secondaire. 

11 aout 2023 Ministère de 
l’Environnement de la 
Lutte contre les 
changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs 
 
 

La présente vise à vous informer que le ministère 
de l'Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP) réalise présentement, dans le 
cadre d'un programme étudiant, des interventions 
sur votre territoire visant la sensibilisation et la 
protection des milieux humides et hydriques. Plus 
précisément, ces dernières visent des lots sur 
lesquels il est possible de retrouver ce type de 
milieux naturels, soit des étangs, des marais, des 
marécages, des tourbières, des lacs ou des cours 
d'eau, leurs rives et leurs plaines inondables.  
 
À la suite de vérifications géomatiques et terrains, 
une lettre sera transmise aux propriétaires ciblés 
afin de notamment les informer des différentes 
fonctions écologiques relatives à ces milieux 
naturels et à les sensibiliser à l'importance de les 
protéger. Cette lettre inclut également une 
mention à I ‘effet que des autorisations peuvent 
être requises au préalable auprès de diverses 
instances et que le Ministère peut sanctionner tout 
manquement constaté à la Loi sur la qualité de 
l'environnement (LQE). Il est donc possible que 
vous soyez sollicité à ce sujet par les citoyens qui 
voudraient en savoir davantage sur la 
réglementation applicable. 

2023-09-11 Robert Vincent pour 
Alexandre Vézina  

Grande marche d’Alexandre Vézina, 3 000 km en 
100 jours, pour la Maison Stéphane Fallu. 
Stéphane Fallu est humoriste et aussi porte-parole 
pour la Maison, parce qu’il a connu la vie difficile 
d’un « enfant de la DPJ ». 
Alexandre posera les semelles de ses souliers sur 
les routes de Larouche, le mardi 19 septembre en 
seconde moitié d’après-midi ! 
Votre participation à cette marche pourrait se 
traduire par : 



1. L’annonce sur vos plateformes de l’arrivée 
d’Alexandre pour attirer l’attention et créer 
des opportunités de rencontres avec la 
population (vous pouvez afficher les liens 
au bas et utiliser les photos en pièces 
jointes).  

2. Alexandre souhaite échanger avec la 
mairesse, le maire, des membres du 
Conseil municipal, le DG, la Chambre de 
commerce et autres organismes 
intéressés par cette cause aux impacts 
très importants. 

3. Si possible, si vous avez de bonnes 
relations avec les médias, pourquoi ne pas 
les inviter à saisir ces rencontres entre 
gens partageant de « nobles » valeurs ! 

4. Puis, si vous étiez en mesure d’offrir un lieu 
où Alexandre pourra dormir au chaud, ce 
serait extrêmement apprécié, les nuits se 
faisant plus froides désormais !  

5. En guise de solidarité, votre communauté 
pourra aussi contribuer financièrement et 
suivre Alexandre et sur la page de 
https://www.posasdm.com/3000-100/ ou 
sur les réseaux sociaux Facebook ou 
Instagram Alexandre Vézina 3000 km en 
100 jours.  

 
 
 
 
 
 
GRANDE MARCHE D’ALEXANDRE VÉZINA 
RÉSOLUTION 23-09-243 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé madame la 
conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accueillir M. Alexandre Vézina dans notre municipalité le 19 septembre prochain, 
lui permettre de dormir dans le centre communautaire.  
 
 
TRANSPORT BÉNÉVOLE – AUGMENTATION DES TARIFS  
RÉSOLUTION 23-09-244 
 

Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé de monsieur le 
conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
procéder à l’augmentation des tarifs pour le transport bénévole pour la partie 
assumé par la municipalité de Larouche de 5 $ pour les allers-retours Jonquière-
Alma et Chicoutimi. Cette résolution vient aussi préciser que le 5$ supplémentaire 

https://www.posasdm.com/3000-100/


par heure d’attente concerne seulement les rendez-vous médicaux. 
 
 
ADHÉSION : FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS 
RÉSOLUTION 23-09-245 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé de monsieur le 
conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
procéder au renouvellement 2023-2024 comme membre de la Fédération 
canadienne des municipalités au montant de 641.71 $. 
 
 
LOUIS RENÉ LABERGE : CERTIFICAT D’OCCUPATION POUR LE MOIS D’OCTOBRE 
RÉSOLUTION 23-09-246 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de monsieur le 
conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
procéder au paiement au retour 5 000$ à M. Louis-René Laberge tel que dicter 
dans la résolution 22-08-165 au mois d’octobre 2023 avec la preuve d’occupation. 
 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE M. JEAN-PHILIPPE LÉVESQUE 
RÉSOLUTION 23-09-247 
 

ATTENDU QUE M. Jean-Philippe Lévesque, propriétaire du 1501, chemin du Lac 
à Mercier, a fait une demande de dérogation mineure afin d’autoriser la hauteur 
de son garage avec une hauteur supérieure au règlement de zonage ainsi que le 
nombre de bâtiments accessoires permis ; 
 
 
ATTENDU QUE la demande vise à autoriser une hauteur de 6,70 mètres alors 
que le règlement de zonage no 2015-341 stipule que la hauteur maximale est de 
6 mètres ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur a construit son bâtiment principal avec l’intention 
de transformer celui-ci en garage, tel que mentionner sur le plan projet 
d’implantation de l’époque ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite aussi construire une cuisine extérieure et 
qu’une telle construction porterait le nombre à 4 bâtiment accessoire ; 
 
ATTENDU QUE le nombre de bâtiment accessoires maximales est de 3 selon 
l’article 5.5.1.3 du règlement de zonage no 2015-341 ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite augmenter le nombre de bâtiments 
accessoires permis sur son emplacement ; 
 
ATTENDU QUE connaissant l’intention du propriétaire, la demande aurait dû être 



traiter avec les dispositions d’un bâtiment accessoire afin d’être conforme à la 
règlementation en ce qui a trait à la hauteur maximale de 6 mètres. ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les 
dérogations mineures permettent à la municipalité de Larouche d’accorder une 
dérogation sur les dispositions relatives aux usages complémentaires aux usages 
résidentiels, selon l’article 5.5 du règlement de zonage 2015-341 ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les 
dérogations mineures, adoptées conformément aux articles 145.1 à 145.8 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permettent à la municipalité de Larouche 
d’accorder, après consultation, une dérogation mineure, si l’application du 
règlement concerné, soit de zonage ou de lotissement, a pour effet de causer un 
préjudice sérieux à la personne ou compagnie qui fait la demande ; 
 
ATTENDU QU’une telle dérogation ne peut être accordée si l’autorisation fait en 
sorte de porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles 
voisins, de leur droit de propriété ; 
 
ATTENDU QUE le requérant a payé un montant de 400.00$ pour fin d’étude du 
dossier tel qu’établis à l’article 3.2.2 du règlement sur les dérogations mineures et 
à payer les frais reliés à la parution de l’avis conforme aux dispositions de l’article 
145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, dans les dix (10) jours de la 
publication ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des 
conseillers que la demande de dérogation mineure de M. Jean-Philippe Lévesque 
soit soumise à la consultation et à la décision du conseil, dont la réunion se tiendra 
le 02 octobre à 19h30. 
 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA M ÉROL GAGNON 
RÉSOLUTION 23-09-248 
 

ATTENDU QUE M. Érol Gagnon a fait une demande de permis d’agrandissement 
de garage à sa résidence située au 156, rue des Merles; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 65-R et que cette zone 
est assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et 
de l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357; 
 
ATTENDU QUE M. Érol Gagnon a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude 
du dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande 



répond aux objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du 
règlement 2016-357;  

 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, 
appuyée de madame la conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à 
émettre un permis au nom M. Érol Gagnon a fait une demande de permis 
d’agrandissement de garage à sa résidence située au 156, rue des Merles. 
 
 
LOTISSEMENT DU PARC BAIE CASCOUIA 
RÉSOLUTION 23-09-249 

 
ATTENDU QUE par sa résolution 23-08-220 autorise la municipalité de Larouche 
à procéder aux travaux pour l’échange des terrains; 
 
ATTENDU QUE la proposition effectuée par les messieurs Jean est satisfaisante 
pour les 2 parties pour l’échange des terrains ;  
 
ATTENDU QUE la municipalité cède la portion du chemin qui est proposée dans 
l’échange à l’association de la Baie Cascouia. 

 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des 
conseillers de procéder à l’échange du terrain tel que proposé par les messieurs 
Jean avec la mention que le chemin doit être cédé à l’association de la Baie 
Cascouia. 
 
TAXES D’EAU POTABLE ET MILIEU HUMIDE ET HYDRIQUE 
RÉSOLUTION 23-09-250 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé de madame la 
conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’enlever la taxe spéciale pour le règlement d’emprunt 2016-363 pour les citoyens 
ayant un terrain complètement en milieu humide et qu’il n’est pas possible, pour le 
moment, de construire une résidence. Donc, il est possible pour les citoyens 
admissibles de procéder à une demande d’arrêt de paiement à partir de 2024 pour 
la taxe spéciale 130. S’il y a un branchement au réseau d’eau potable 
éventuellement par le citoyen, il va avoir un paiement rétroactif pour la taxe 
spéciale. 
 
 
VENTE DE TERRAIN LOT 5 332 569 / RUE GAGNÉ 
RÉSOLUTION 23-09-251 
 

Sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé monsieur le 
conseiller Fernand Harvey, il est résolu de à l’unanimité des membres du conseil 



de: 
 
• Vendre à monsieur Jules Bertoncini un terrain d’une dimension approximative de 
2 800 mètres carrés à même le lot 5 332 569, au montant de 35 000 $ plus les 
taxes dont une somme de 10 000$ sera remboursé si l’acheteur construit une 
résidence sur le terrain à l’intérieur d’un délai de 2 ans à compter de la date de 
signature du contrat. Cette résolution permet à monsieur Guy Lavoie, maire, et 
madame Shirley Hébert, directrice générale greffière-trésorière, de signer tout 
document relatif à la vente du terrain 5 332 569. 
 
 
ENTENTE AVEC HÉBERVILLE-STATION POUR LE REMPLACEMENT DE M. OLIVIER PERRON, 
FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 
RÉSOLUTION 23-09-252 
 

CONSIDÉRANT QUE M. Olivier Perron, par la résolution 22-06-133 était engagé 
comme inspecteur municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 23-06-167 venait modifier le rôle et les 
responsabilités de M. Perron; 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Perron sera absent pour une durée de 5 semaines en 
congé de paternité et la municipalité ne juge pas nécessaire l’embauche d’une 
personne remplaçante pendant ce temps; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge opportun d’avoir une personne 
remplaçante advenant une urgence et comme conseiller en urbanisme pendant 
l’absence de M. Perron; 
CONSIDÉRANT QUE M. Perron à rencontrer M. Bryand Tremblay, directeur 
adjoint et directeur de l’urbanisme, à la municipalité d’Hébertville-Station afin de 
voir à une possibilité de remplacement, à des fins d’échange de service; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal offre le même service pour M. Tremblay 
dans le cas où celui-ci aurait besoin d’un remplacement temporaire, M. Perron 
offrirait ces services en cas d’urgence et comme conseiller en urbanisme; 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, 
appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, il est résolu de nommer monsieur 
Bryand Tremblay, fonctionnaire désigné par intérim, pendant la période d’absence 
de M. Perron afin de pallier les urgences possibles et comme conseiller en 
urbanisme. 
 
 
RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES- ROUTE DES FONDATEURS DÉCOMPTE 

PROGRESSIF #1  
RÉSOLUTION 23-09-253 
 



Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de monsieur le 
conseiller Dominique Coté, et résolu à l'unanimité des conseillers présents 
d’autoriser un paiement de 220 399.94$, à l’entreprise Excavations G. Larouche 
inc. pour les travaux réalisés sur la route des Fondateurs, tel que recommandé par 
Guillaume Carrier, ingénieur au projet, dans sa lettre du 24 aout 2023. 
 
 
RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES- ROUTE DES FONDATEURS : 
BRANCHEMENT CITOYEN 
RÉSOLUTION 23-09-254 
 

CONSIDÉRANT QUE M. Alexandre Tremblay et Mme Nathalie Simard sont 
branchés au réseau aqueduc et égout existants et que les travaux en cours sur la 
route des Fondateurs amèneront des changements au niveau du raccordement 
initial de leur maison vers le réseau municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Alexandre Tremblay et Mme Nathalie Simard ont fait une 
demande afin que la facture soit aux frais de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Larouche que cette demande est 
recevable dans le contexte; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’assumer la facture et le branchement aqueduc et égout de 
M. Alexandre Tremblay et Nathalie Simard au 936 route des Fondateurs.  
 
 
 
PAIEMENT FACTURES STANTEC (JUILLET ET AOUT): PLAN ET DEVIS POUR ROUTE DES 

FONDATEURS / PRIORITÉ 1 

RÉSOLUTION 23-09-255 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de monsieur le 
conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
payer les 2 factures pour le mois de juillet et d’aout 2023 à Stantec dans le cadre 
du projet des plans et devis pour la route des Fondateurs priorité 1 pour un total 
de 7 985.03 $.  
 
 
ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION POUR LE RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR 

L’ESSENCE ET LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 
RÉSOLUTION 23-09-256 

 
ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent 
présentement des négociations pour le renouvellement du programme de la taxe 
sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 
 



ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec 
et du Canada de conclure une entente rapide pour assurer la reconduction de cet 
important programme; 
 
ATTENDU QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants 
dans les communautés du Québec; 
 
ATTENDU QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, 
elles demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être 
majorées en raison de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 
 
ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 
gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de 
prévoir une indexation de 3,5% par année; 
 
ATTENDU QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que 
le programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) 
permette le financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les 
municipalités du Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux 
(garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les 
ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce programme; 
 
ATTENDU l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les 
changements climatiques et de permettre aux municipalités de financer la 
réalisation d’aménagement et de travaux d’adaptation aux conséquences de ces 
changements tel que l’aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les 
communautés forestières; 
Attendu que la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour 
les municipalités; 
 
ATTENDU QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de 
l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour 
permettre aux municipalités de prévoir les investissements dans leur budget; 
 
ATTENDU QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exempt de 
toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite.  
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des 
conseillers de la municipalité de Larouche présents de demander aux 
gouvernements du Québec et du Canada :  
 

· De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-
provinciale pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence 
et la contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 



31 décembre 2028; 
· D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de 

prévoir une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin 
de couvrir l’augmentation des coûts; 

 
· De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition 

additionnelle aux municipalités dans l’application du programme; 
 

· De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des 
ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités dans les 
travaux admissibles; 

 
· De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de 

travaux d’adaptation aux conséquences des changements climatiques. 
 
 
SIGNALISATION RUE GAUTHIER : ÉCOLE DU VERSANT 
RÉSOLUTION 23-09-257 

 
CONSIDÉRANT QUE la pancarte d’indication de vitesse qui se trouvait à proximité 
de l’école Du Versant a été déplacé suite à la résolution 23-05-148 ;   
 
CONSIDÉRANT QUE il est recommandé de varier les moyens de sensibilisation 
afin que les automobilistes demeurent alertes ainsi d’avoir les effets escomptés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proposition de Lettrage GD pour la création d’affiche de 
type bollard représentant des enfants est de 1 175 $ pour 5 affiches, la soumission 
comprend : 
 

· Personnage  
· Découpe numérique d'alupanel 1/4" x 20" x 58" 0,00 
· Impression numérique avec laminage UV recto-verso 0,00 
· Graphisme inclus 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de donner le contrat à Lettrage GD, au montant de 1 175$ 
plus les taxes pour la création d’affiche qui seront installés pour la période estivale 
2024. La dépense sera prise dans l’enveloppe budgétaire 2023 pour la 
signalisation.  
 
 
DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER : LAC DÉRY 
RÉSOLUTION 23-09-258 
 

CONSIDERANT QUE l’association du Lac Déry a déposé une demande de 
soutien ponctuel via une lettre adressée à la direction générale le 14 aout 2023 



afin de pouvoir une compensation pour du rechargement effectué sur le chemin 
pour un montant de 689.85 $ avec facture à l’appui;  
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de monsieur le conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’accorder la demande de soutien supplémentaire pour 2023 
pour du rechargement effectué sur le chemin du Lac Déry pour un montant de 
689.85 $. La dépense sera prise dans l’enveloppe budgétaire 2023 les 
subventions des chemins de secteur.  
 
 
FIT-TEST POMPIERS ET EMPLOYÉS TRAVAUX PUBLICS 
RÉSOLUTION 23-09-259 

 
CONSIDERANT QUE la santé sécurité des employés municipaux est une priorité 
pour la municipalité; 
 
CONSIDERANT QUE la réception de la soumission de l’entreprise SPI santé 
sécurité pour un montant de 627.52 pour les Fit tests des pompiers et des 
employés des travaux publics et des pompiers. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de procéder aux Fit tests des employés des travaux publics 
et des pompiers pour l’automne 2023 par l’entreprise SPI santé sécurité.  
 
 
 
 
FIN DE PÉRIODE DE PROBATION : JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS 
RÉSOLUTION 23-09-260 

 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution 23-06-178, la municipalité engageait 
monsieur Patrick Bergeron au poste de journalier aux travaux publics ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la période de probation de 60 jours, tel que dicté à l’article 
10.3 de la convention collective est terminée pour M. Patrick Bergeron 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Bergeron satisfait aisément les exigences de la tâche.  
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, 
appuyée de monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que M. Patrick Bergeron puisse avoir son statut d’employé 
permanent, au poste de journalier aux travaux publics tel que convenu dans 
l’article 10 de la convention collective.  
 
 



RÉSOLUTION D’APPUI À LA SEMAINE DE LA SÉCURITÉ FERROVIAIRE 
RÉSOLUTION 23-09-261 

 
ATTENDU QUE la Semaine de la sécurité ferroviaire aura lieu au Canada du 18 
au 24 septembre 2023. 
 
ATTENDU QUE 232 incidents liés à des passages à niveau et à des intrusions se 
sont produits au Canada en 2022, entraînant 66 décès et 43 blessures graves 
évitables. 
 
ATTENDU QUE l'éducation et l'information du public sur la sécurité ferroviaire (en 
rappelant au public que les emprises ferroviaires sont des propriétés privées, en 
sensibilisant le public aux dangers associés aux passages à niveau, en s'assurant 
que les piétons et les automobilistes sont attentifs et à l'écoute à proximité des 
voies ferrées et respectent le code de la route) réduiront le nombre de décès et de 
blessures évitables causés par des incidents impliquant des trains et des citoyens. 
 
ATTENDU QU’Opération Gareautrain est un partenariat public-privé dont la 
mission est de travailler avec le public, le secteur ferroviaire, les gouvernements, 
les services de police, les médias et autres organismes pour accroître la 
sensibilisation à la sécurité ferroviaire; 
 
ATTENDU QUE le CN demande au conseil municipal d’adopter la présente 
résolution afin d’appuyer ses efforts soutenus déployés pour sensibiliser les gens, 
sauver des vies et prévenir les blessures dans les collectivités, y compris sur le 
territoire de notre municipalité. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, 
appuyé de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’appuyer la Semaine nationale de la sécurité ferroviaire, qui 
se déroulera du 18 au 24 septembre 2023. 
 
 
AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES POMPIERS 
RÉSOLUTION 23-09-262 
 

ATTENDU QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service 
de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour les 
pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une qualification 
professionnelle minimale; 
 
ATTENDU QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 
municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et 
les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en situation d’urgence; 
 
ATTENDU QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à 



temps partiel;   
 
ATTENDU QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter aux 
organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un 
nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière 
sécuritaire en situation d’urgence; 
 
ATTENDU QUE ce programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés de base requises par les pompiers volontaires ou à 
temps partiel qui exercent au sein des services de sécurité incendie municipaux; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Larouche désire bénéficier de l’aide financière 
offerte par ce programme; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Larouche prévoit la formation de 15 pompiers 
au cours de la prochaine année pour répondre efficacement et de manière 
sécuritaire à des situations d’urgence sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la 
Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC du Fjord en conformité avec 
l’article 6 du Programme. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, 
appuyé de monsieur le conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de présenter une demande d’aide financière dans le cadre du 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers temporaires au 
ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC du 
Fjord. 
 
DÉCORATIONS DE NOEL 2023 PAR LE GROUPE REPÈRE 
RÉSOLUTION 23-09-263 
 

Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé de monsieur 
Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de payer la 
somme de 200 $ au Groupe Repère pour l’installation des décorations de Noel 
pour l’année 2023. Il est entendu que pour cette année, il n’y aurait pas d’achat de 
nouvelles décorations.   
 
 
DEMANDE D'APPUI POUR PROJET DES JOURNÉES DE LA CULTURE 
RÉSOLUTION 23-09-264 
 

Sur proposition de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de madame la 
conseillère Mylène Hébert, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil de 
prêter gratuitement à la Commission des loisirs, pour l’organisation des journées 
de la culture qui se tiendra le samedi 30 septembre 2023, la salle 



multifonctionnelle, les photocopies et envoi postal pour la publicité, ainsi que le 
temps de travail du coordonnateur aux loisirs pour l’organisation de l’événement. 
 
 
DEMANDE DE SUBVENTION : CERCLE DE FERMIÈRES  
RÉSOLUTION 23-09-265 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé madame la 
conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des conseillers présents ; 
 
● Accorder via le Programme de dons et commandites pour l’année 2023 le 
montant de 2 000 $ pour ;  

o ROS 15 pouces pour un métier de 45 pouces : 250$ 
o Laine pour l’enseignement du tricot : 250 $ 
o Fils pour le montage de métier : 1500$ 

 
● Offrir le prêt de la salle multifonctionnelle ainsi que l’utilisation de la cuisine 
collective et ses accessoires gratuitement pour le brunch bénéfice du 22 octobre 
prochain.  
 
 
ACHATS ÉQUIPEMENTS MONT-GYM 
RÉSOLUTION 23-09-266 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé monsieur le 
conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
procéder à l’achat d’équipement suivant pour le Mont-Gym : 

- Support à poids : 329.99$ 
- Bandes élastiques et de résistance : 113.99 $ 

Pour un total d’investissement de 443.98 plus les taxes.  
 
 
DEMANDE RÉSERVATION DU TERRAIN DES LOISIRS ET DU CHAPITEAU : 24 AOUT 2024 
RÉSOLUTION 23-09-267 
 

Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé de madame la 
conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des conseillers de prêter 
gratuitement à la Commission des Loisirs de Larouche le terrain et le chapiteau au 
terrain des loisirs pour la tenue de l’activité en collaboration avec la Lutte JCW 
pour 24 aout 2024.  
 
 
PROJET PARC WILLIAM LAROUCHE : OCTROI CONTRAT POUR PAVILLON 
RÉSOLUTION 23-09-268 
 

ATTENDU QUE par sa résolution 23-03-081 le conseil municipal a déposé un 
projet au programme Fonds régions et ruralité pour l’amélioration du Parc William 
Larouche; 



 
ATTENDU QU’une aide financière nous a été accordé de 147 496 $ nous a été 
accordé dans le cadre de la politique de soutien aux projets structurants pour 
améliorer les milieux de vie; 
 
ATTENDU QUE le devis pour l’appel d’intérêt a été travailler en collaboration avec 
l’ingénieur de la MRC et l’appel d’intérêt a été envoyé à plus de 10 entreprises; 
 
ATTENDU QUE l’entreprise JAMCO a déposé une soumission pour un montant 
de 79 710.58 $ avec les taxes afin de construire le pavillon au Parc William 
Larouche. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, 
appuyé de monsieur le conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d'octroyer le contrat pour la construction du pavillon au Parc 
William Larouche à l’entreprise JAMCO pour le montant de 79 710.58 $. 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 

Sept citoyens étaient présents lors de la séance ordinaire du conseil municipal et 
ils ont pu s’exprimer à 2 reprises. Les commentaires et les questions avaient 
comme sujet :  

- L’impact de la décision du gouvernement de la CAQ à ne pas toucher le 
pacte fiscal; 

- Les délais pour les travaux de la route des Fondateurs; 
- Les goélands sur le lac kénogami; 
- Préoccupations des comportements des automobilistes dans les zones de 

travaux 
 

 
FIN DE LA RÉUNION 
 
À 21h15, madame la conseillère Danie Ouellet propose l’ajournement de l’assemblée pour 
le lundi 25 septembre à 19h. 
 
 
 
 
 
 
 
Guy Lavoie         Shirley Hébert 
Maire          Directrice générale et greffière-trésorière 
 


